
 

 

BACCALAUREAT GENERAL  

PREMIERE et TERMINALE 
Enseignement de spécialité 

SCIENCES ECONOMIQUES 
ET SOCIALES 

 

 
 
 
 
 

L’enseignement de spécialité "Sciences économiques et sociales" prolonge 
l’enseignement commun de seconde. 

Il éclaire les grands enjeux économiques, sociaux et politiques des 
sociétés contemporaines. 

Il renforce et approfondit la maîtrise par les élèves des concepts, méthodes et 
problématiques de la science économique, de la sociologie et de la science 
politique. 

 
 
  


